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Désimpactage sédimentaire de la 

Lacque et du Mardyck 
 

Convention de délégation de maîtrise 

d’ouvrage 

  

*** 

  

ENTRE :  

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, ayant son siège social à 

Béthune Cédex (62411), 100 avenue de Londres, CS 40548, représentée par son Président, Monsieur 

Olivier GACQUERRE, conformément à la délibération du Bureau Communautaire en date du 24 

septembre 2024.  

Désignée ci-après la Communauté d’Agglomération ou « le délégataire » 

 

ET :  

La Communauté d’Agglomération du pays de Saint-Omer, ayant son siège social à LONGUENESSE 

(62219), 2 rue Albert Camus, représentée par son Président, Monsieur Joël DUQUENOY, conformément 

à la délibération du Bureau Communautaire en date du ……………………….  

Désigné ci-après la CAPSO ou « le délégant » 
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PRÉAMBULE  

 

La Laque et le Mardyck sont des cours d’eau s’écoulant au Nord-Ouest du territoire, 

entre la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer (CAPSO) et la Communauté 

d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane. Ils font parfois office de limite 

intercommunale. 

 

Ces deux EPCI sont des entités gemapiennes, à qui il revient d’entretenir et de restaurer 

ces cours d’eau, ainsi que de lutter contre les inondations de leur territoire. 

 

A la suite des évènements pluvieux de novembre 2023 et janvier 2024, et dans le cadre 

des travaux d’urgence fixés par l’instruction préfectorale du 11 janvier 2024 relative à la mise 

en œuvre et au financement des travaux d’urgence suite aux épisodes d’inondations de 

l’automne 2023 et janvier 2024 dans les départements du Nord, du Pas-de-Calais et de la 

Somme, des travaux de désimpactage sédimentaire sont nécessaires sur ces deux cours d’eau. 

 

La répartition des linéaires est la suivante : 

 
Linéaire de cours d’eau 

concerné par le curage en km 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, 

ARTOIS LYS ROMANE 
2,93 

CAPSO 1,90 

Partagé RD/RG entre CAPSO et COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE 
6,24 

TOTAL 11,07 

 

Soit un linéaire de 11,07 km, pour 6,05 km (55%) sur le territoire de la COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE et 5,02 km (45%) sur le territoire de la 

CAPSO. 

Des épisodes météorologiques avec une pluviométrie importante ont engendré sur le territoire de 

nombreuses inondations, en novembre 2023 et janvier 2024. 

Afin de lutter contre les inondations, un curage est nécessaire sur l’ensemble de ce linéaire. 

CONSIDÉRANT :  

- Que les services de l’Etat n’attendent en matière règlementaire qu’un Porter à Connaissance 

- Que la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE et la 
CAPSO, ont confirmé leur volonté d’effectuer ces travaux avec la plus grande cohérence 
possible 

 



Convention de délégation de maitrise d’ouvrage COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE 
BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE/ COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE 
SAINT-OMER 
Désimpactage sédimentaire de la Lacque et du Mardyck 
 

Page 3/6  

  

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :  

 

 

ARTICLE I.  OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les conditions de la délégation de la maîtrise d’ouvrage 

de la CAPSO à la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE, pour 

la réalisation des opérations de curage de la Lacque et du Mardyck, dans le cadre des opérations 

d’urgence décidées à la suite des inondations des mois de novembre 2023 et janvier 2024. 

ARTICLE II.  DURÉE DE LA CONVENTION  

La convention prend effet à compter de sa notification.  

La prestation s’achève lors de la remise par la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, 

ARTOIS LYS ROMANE à la CAPSO du constat d’achèvement des travaux, à l’issue de ceux-ci et du 

paiement de la part de la CAPSO. 

ARTICLE III.  RÉPARTITION DES MISSIONS  

La COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE aura à sa charge, si 

nécessaire : 

- La procédure de passation des marchés conformément aux dispositions en vigueur ;  

- La rédaction des dossiers de consultation des entreprises et si nécessaire les avis d’appel public 

à la concurrence ;  

- L’ouverture de plis, l’analyse des offres, et le choix du titulaire ;  

- L’information aux candidats des résultats des consultations ;  

- Le règlement des différends et litiges éventuels ;  

- La signature des marchés ;  

- La notification des marchés aux titulaires et le suivi de leur exécution ;  

- La commande et le paiement des prestations liées aux marchés ;  

- La passation des avenants éventuellement nécessaire à la bonne exécution des marchés. 

- La planification, la réalisation, le suivi et la réception des travaux 

 

ARTICLE IV.  OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE  

La COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE s’engage à informer 

la CAPSO sur le déroulement des procédures et travaux.  



Convention de délégation de maitrise d’ouvrage COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE 
BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE/ COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU PAYS DE 
SAINT-OMER 
Désimpactage sédimentaire de la Lacque et du Mardyck 
 

Page 4/6  

  

ARTICLE V.  MODALITÉS FINANCIÈRES ET COÛT PRÉVISIONNEL 

DES TRAVAUX  

Les travaux de curage comportent les études de bathymétrie et les analyses de sédiment, le curage à 

proprement parler et l’évacuation en centre de traitement ou le régalage des sédiments sur les 

parcelles avoisinantes 

Les travaux ont été estimés à 380 000 €TTC. 

Cette opération pourrait faire l’objet d’une subvention de l’État, dans le cadre de l’instruction précitée, 

par la contribution de la dotation de solidarité en faveur de l’équipement des collectivités territoriales 

(DSEC). Cette participation financière n’est aujourd’hui pas acquise. 

Le montant restant à charge des collectivités sera calculé au prorata des linéaires sur chacune d’entre 

elles. 

Sans tenir compte de la possible subvention de l’Etat, la répartition financière est la suivante : 

Dépenses en € 

TTC 
Recettes en € TTC 

380 000€ TTC ETAT 27 892 € TTC 

COMMUNAUTÉ 

D’AGGLOMÉRATION 

DE BÉTHUNE-BRUAY, 

ARTOIS LYS ROMANE 

0.55 * 352 108€ TTC 

193 659 € TTC 

CAPSO 0.45 * 352 108€ TTC 

Soit 158 449 € TTC 

 

La COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS-LYS ROMANE assure le 

préfinancement des opérations jusqu’à leur réception. Elle perçoit les aides financières accordées à 

l’opération. 

La CAPSO s’engage à rembourser l’opération selon la part qu’elle doit, comme indiqué ci-dessus, sur 

présentation par la Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay, Artois Lys Romane du certificat 

visé par le Comptable certifiant l’exactitude des facturations et des paiements résultants des pièces 

justificatives. 
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ARTICLE VI.  CONTRÔLE FINANCIER ET COMPTABLE  

Pendant toute la durée de la convention, les parties pourront effectuer tout contrôle technique, 

financier ou comptable qu’elles jugeront utile.  

En fin de mission, la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE 

établira et remettra à la CAPSO un bilan général de l’opération.  

 

ARTICLE VII.  OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE COMMUNICATION  

L’ensemble des documents relatifs à cette opération devra faire apparaître le logo ainsi que le nom de 

la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE et de la CAPSO.  

 

ARTICLE VIII.  PERSONNE HABILITÉE A ENGAGER LA CAPSO  

Monsieur le Président de la CAPSO est habilité à engager la responsabilité de la CAPSO, pour l’exécution 

de la présente convention.  

 

ARTICLE IX.  PERSONNE HABILITÉE À ENGAGER LA 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS 

LYS ROMANE  

Monsieur le Président de la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS 

ROMANE est habilité à engager la responsabilité de la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE 

BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE, pour l’exécution de la présente convention.  

 

ARTICLE X.  RÉSILIATION DE LA CONVENTION  

La résiliation de la convention pourra être prononcée par toute partie, pour une des raisons suivantes 

:   

- Pour une cause d’intérêt général ;  

- En cas de manquement grave, par l’une des parties, à l’une des obligations, au titre de la 
présente convention. 

 

La résiliation ne pourra intervenir que dans un délai de 15 jours après mise en demeure, notifiée par 

lettre recommandée avec accusé de réception. La période de 15 jours devra être mise à profit, par les 

parties intéressées, pour trouver une solution par conciliation.  
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ARTICLE XI.  LITIGES  

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en œuvre tous les moyens dont elles disposent pour 

résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans l’appréciation de l’interprétation de 

cette convention.   

Si toutefois un différend ne pouvait faire l’objet d’une conciliation entre les parties, il sera soumis aux 

tribunaux compétents.  

Fait à Béthune, le  

En trois exemplaires originaux  

Par délégation du Président Olivier GACQUERRE 

Le Conseiller communautaire délégué à 

l’aménagement et à l’entretien des cours d’eau 

 Le Président de la CAPSO 

 

 

 

  

Gérard OGIEZ  Joël DUQUENOY 
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